
 LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU LUNDI 27 FEVRIER 2023 
 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept du mois de février à dix-huit heures et trente minutes, 
s’est réuni le conseil communautaire de la communauté de communes Morvan Sommets et 
Grands Lacs, à la salle des fêtes de Planchez. 
 

Président : René BLANCHOT 
 

Présents : 38 conseillers dont 2 suppléants 
- Mesdames Marie-Christine GROSCHE, Brigitte DUVERNOY, Anne-Marie LEPRINCE-
GRANGER, Brigitte GAUDRY, Chantal-Marie MALUS, Sandrine BONDOUX, Martine 
DAOUST, Denise FOUCAULT, Andrée LUTREAU, Danièle PERROT, Marie LECLERCQ, 
Florence BERLO ; 
 
- Messieurs Jean-Luc BLANDIN, Marc PERRIN, Jean-Sébastien HALLIEZ, Emmanuel 
RABEUX, Patrice GRIMARDIAS, Laurent SOULLARD, André BUTTIGHOFFER, Jean-Max 
GLORIFET, Sylvain MATHIEU, Eric JUSSIERE, Jean-Pierre BILLARD, Daniel GONTHIER, 
Marc BONNOT, Laurent COTTIN, René BLANCHOT, Christian PAUL, Eric GALLOIS, Jean-
Pierre GIRARD, Christian LETEURTRE, Daniel MARTIN, Patrice JOLY, Laurent LIBRERO, 
Georges FLECQ, Abel MOURA, Jean-Michel DUPUIS, Jean-Luc VIEREN ; 
 

Pouvoirs : 6 élus représentés 
Madame Christiane GADREY donne pouvoir à Monsieur Georges FLECQ 
Madame Fabienne PETITRENAUD donne pouvoir à Monsieur René BLANCHOT 
Monsieur Michel GOBILLON donne pouvoir à Monsieur Patrice JOLY, jusqu’à 21h00 
Monsieur Fabien BAZIN donne pouvoir à Monsieur Christian PAUL 
Madame Yasemin DOGAN KUKUK donne pouvoir à Madame Chantal-Marie MALUS 
Madame Chantal BERNIER donne pouvoir à Monsieur Abel MOURA 
Madame Martine DAOUST donne pouvoir à Madame Brigitte GAUDRY, à partir de 20h15 
Monsieur Patrice JOLY donne pouvoir à Madame Florence BERLO, à partir de 21h00 
 

Secrétaire de séance : Marie LECLERCQ 
 

Lors de cette séance, le conseil communautaire a approuvé les délibérations suivantes : 

Délibération 
numéro  Objet 

001-3-2023 Versement d’un fonds de concours par la communauté de communes à 
la commune de Lormes 

002-3-2023 Restitution de la caution à la société « CARPE DIEM » 
003-3-2023 Délégation au Président pour la conclusion d’un nouveau bail commercial 

au restaurant du saut du Gouloux 



004-3-2023 Modification délibération n°010-5-2022 - Autorisation de paiement des 
dépenses d’investissement 2023 à hauteur de 25 % des dépenses 2022 
– Budget principal 

005-3-2023 Modification délibération n°011-5-2022 - Autorisation de paiement des 
dépenses d’investissement 2023 à hauteur de 25 % des dépenses 2022 
– Budget annexe Locaux commerciaux 

006-3-2023 Modification délibération n°015-5-2022 - Autorisation de paiement des 
dépenses d’investissement 2023 à hauteur de 25 % des dépenses 2022 
– Budget annexe les Settons 

007-3-2023 Création d’un tiers-lieu dans l’ancien tribunal de Château-Chinon : 
subventions et maitrise d’œuvre  

008-3-2023 Conventions-cadre avec la Région pour la revitalisation des communes 
de Lormes et Château-Chinon 

009-3-2023 Approbation du contrat « Territoires en action » 2022-2028 du Pays 
Nivernais Morvan 

010-3-2023 Vente d’un ensemble immobilier situé à Château-Chinon 
011-3-2023 Renouvellement de la convention avec la BGE 2023-2025 
012-3-2023 Convention d’autorisation en matière « d’immobilier d’entreprise » avec la 

région Bourgogne Franche Comté 2023-2028 
013-3-2023 Vente d’une parcelle de la ZA de Chaligny à l’entreprise GARLOT 
014-3-2023 Attribution d’une subvention à l’association Les Chemins d’Ouroux 
015-3-2023 Attribution d’une subvention pour une soirée-concert de soutien aux 

migrants 
016-3-2023 Conventions de partenariat et de financement avec les centres sociaux 

2023-2026 
017-3-2023 Modification du règlement de collecte des ordures ménagères 
018-3-2023 Commande de panneaux concernant la gestion des déchets 
019-3-2023 Lancement des marchés relatifs aux travaux de voirie 2023 
020-3-2023 Conventions de gestion pour les travaux de voirie 2023 
021-3-2023 Renouvellement des conventions de prestation de services pour 

l’entretien des abords de la voirie  
022-3-2023 Lancement des marchés pour l’entretien des abords de voirie 
023-3-2023 Retrait des délibérations n°013-5-2022 et n°014-5-2022 

 
 


